
Analyse des procédures de passation de marchés publics Document 1157 – 10/06/2024

Descriptif
Objet : Prestations géométriques d'août 2024 à août 2027 sur le

réseau routier cantonal

Forme de mise en concurrence : Appel d’offres

Type de procédure : Ouverte

Mandat : Le soumissionnaire doit avoir une expérience dans la
réalisation des prestations demandées dans le présent appel
d'offres dans l'embarras du trafic routier.

Honoraires : Le montant pour la réalisation des prestations est estimé à CHF
74'000.- HT par an, représentant un montant total estimé de
CHF 222'000.- HT.

Date de publication dans la FAO : 10 juin 2024

Délai de rendu : 15 juillet 2024, 11h00

Adjudicateur : Département de la santé et des mobilités (DSM), Office
cantonal du génie civil (OCGC), Service des routes (SR), Case
postale 149, 1213 Petit-Lancy

Organisateur : Département de la santé et des mobilités (DSM), Office
cantonal du génie civil (OCGC), Service des routes (SR), Case
postale 149, 1213 Petit-Lancy, M. Paulo Dias Novo

Inscription : Aucun émolument de participation ni frais de dossier

Simap : No de la publication 1425621

Documents téléchargeables sur simap.ch

Communauté de soumissionnaires : Non admise

Sous-traitance : Non admise

Indemnisation : Aucune

Comité d’évaluation : M. Paulo Dias Novo, chef de projets, SR
M. Tihomir Knezevic, chef de projets, SR
M. Christian Koerber, ingénieur civil, Solfor SA
Suppléant : M. Patrice Giuliano, chef de projets, SR

Critères d’adjudication : Prix 20 %

Organisation mise en place pour l'exécution du marché  45 %

Références 30 %

Capacité en personnel et formation professionnelle 5 %

Notation du prix : Méthode linéaire Tmoyenne

Notation du temps : Aucune
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Commentaires techniques sur
la base des documents
publiés et des bases légales et
réglementaires applicables
dans le cas d’espèce

Qualités de l’appel d’offres : Dossier d’appel d’offres correspondant à l’annexe K2 du
Guide romand pour les marchés publics

Remarques sur l’appel d’offres : Cette procédure annule et remplace la procédure faisant
l’objet de la fiche technique 1145.

Avis de la CCAO 
Distribution : Aux membres des associations membres de la FAI

A l’adjudicateur

A l’organisateur


